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Lorsque la créance que le proprié taire d’un terrain faisant l’objet
d’une emprise irré gu lière entend faire valoir contre la collec ti vité qui
en est l’auteur est rela tive à l’indem ni sa tion du préju dice subi de ce
fait, le délai de pres crip tion quadrien nale est suscep tible de courir
non pas à compter de la déci sion de justice consta tant la créance,
mais à la date du fait géné ra teur de cette créance, c’est- à-dire celle
de la prise de posses sion par la collec ti vité du terrain litigieux.
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